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Jérémy BILLY
Psychologue de 
l’Education Nationale



Centre d’Information et d’Orientation (CIO)

60 Boulevard du Maréchal Juin

78200 Mantes-la-Jolie 

01 61 31 22 90

◦ Organisme public gratuit, ouvert à tous.

◦ Horaires d’ouverture :

du lundi au vendredi : 9h - 12h30 / 13h30 - 17h

le samedi : 9h-12h

Le CIO est ouvert pendant les petites vacances

et jusqu’à mi-juillet

Mr BILLY est présent au collège les lundis de 9h30 à 
17h et les vendredis matins en semaine B

=>Prendre rdv auprès de la CPE ou de Mr BILLY

et au CIO les mardis et vendredis après-midi (sans rdv)
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Information 3ème

Pour QUI?

Des élèves qui veulent acquérir des connaissances, des compétences et des 
savoir-faire dans un domaine professionnel précis.

OBJECTIF:

Préparer un diplôme (CAP, Bac Pro) et apprendre un métier en 2 ou 3 ans 
après la 3éme.

S’insérer rapidement sur le marché du travail.
Mais aussi permettre aux jeunes de poursuivre leurs études après le Bac Pro 
vers l’enseignement supérieur (BTS sur bon dossier).

ACCES:

Sur avis du conseil de classe ou de la commission d’appel
Affectation  par une procédure informatisée (AFFELNET)

LA VOIE PROFESSIONNELLE

ATTENTION : UNE REFORME EST PREVUE POUR LE BAC PRO / LES INFORMATIONS CI-
DESSUS SONT A PRENDRE AVEC PRECAUTION CAR ELLES PEUVENT CHANGER !!!



Bac pro (3 ans) :

 31 heures par semaine 
d’enseignements généraux et 
professionnels

 Accompagnement 
personnalisé
(2h30/semaine)

 Stage en entreprise : 22 
semaines sur 3 ans

ATTENTION : UNE REFORME EST PREVUE POUR LE BAC PRO / LES INFORMATIONS CI-
DESSUS SONT A PRENDRE AVEC PRECAUTION CAR ELLES PEUVENT CHANGER !!!



Le Certificat d’Aptitude 
Professionnel CAP (2 ans)

 2 ans de formation dont 12 à 16 semaines de stage

 Très peu de CAP sont réservés au 3ème générale (CAP
petite enfance, coiffure), la plupart sont pour les
3ème SEGPA/ULIS, DIMA

 1er niveau de qualification

 Très professionnalisant

ATTENTION : UNE REFORME EST PREVUE POUR LE CAP/ LES INFORMATIONS CI-DESSUS 
SONT A PRENDRE AVEC PRECAUTION CAR ELLES PEUVENT CHANGER !!!



Affectation en lycée professionnel
 L’affectation au lycées professionnel public est 

informatisée et gérée par le collège

 Pour les lycées professionnels privés, c’est aux 
parents de faire la démarche d’inscription auprès 
des établissements

 Dossier : l’élève peut formuler 5 vœux en lycée 
public 

 L’affectation tient compte :

- des compétences 

- taux de pression

- Passpro* (pour certaines formations)
ATTENTION : UNE REFORME EST PREVUE POUR LE BAC PRO / LES INFORMATIONS CI-
DESSUS SONT A PRENDRE AVEC PRECAUTION CAR ELLES PEUVENT CHANGER !!!
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Critères d’affectation :
les entretiens Passpro*

Passpro est un entretien d’information portant sur les 
formations et les métiers du domaine. Cet entretien est 
également l’occasion d’évaluer l’implication et la motivation 
de l’élève.

Pour préparer leur(s) entretien(s), les élèves devront fournir 
une lettre de motivation (guidée) qu’ils pourront élaborer à 
partir d'informations mises à leur disposition.

C’est le collège qui doit inscrire les élèves à cet entretien.

A l’issue de cet entretien, un avis sera émis puis converti en 
« points bonus » pris en compte pour l’affectation.



L’alternance

 La famille doit faire une demande directement
auprès des CFA (Centres de Formation d’Apprentis): 
ce n’est pas le collège qui fait les démarches.

 Tests et entretiens possibles

 Rechercher un maître d’apprentissage

 Signer un contrat de travail entre employeur et 
apprenti

 Rémunération
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 Préparer un Bac général ou un Bac technologique

 En passant par une classe de Seconde générale et technologique

 En choisissant en fin de Seconde soit la nouvelle filière générale avec    
3 enseignements de spécialité, soit une filière technologique

 Poursuivre sa formation générale et technologique

 À temps plein en  lycée

 Pas de stage en entreprise

 Objectif : poursuite d’études

 2 à 5 ans d’études supérieures en moyenne



Seconde générale et technologique (2GT)



Seconde générale et technologique (2GT)
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Les enseignements à capacités contraintes et les formations à recrutement 

particulier : pour ces enseignements l’affectation

se fera selon des modalités particulières.

Option Création et culture design (6 heures – entretien PASSCCD – au Lycée Corbusier à 
Poissy)

Les classes européennes (Espagnol au lycée Condorcet à Limay et au lycée Senghor à
Magnanville // Anglais uniquement au lycée Cordorcet)

Les sections internationals (au lycée International de St Germain en Laye)

Les sections sportives

Les secondes spécifiques :

- 2nde spécifique hôtellerie (au lycée d’Hôtellerie à Guyancourt)

- 2nde spécifique techniques de la musique et de la danse (au lycée La Bruyère à

Versailles)

- 2nde agricole (au lycée Horticole à St Germain en Laye)

- 2nde spécifique métiers de la musique (au lycée Vernant à Sèvres)



Information 3ème

Les procédures d’orientation

Proposition provisoire du conseil de classeDemandes provisoire de la famille

2ème trimestre

3ème trimestre

Phase de dialogue

Vœux définitifs Vœux examinés par le conseil de classe
qui émet une proposition d’orientation

Les parents refusent 
l’orientation et font appel

Les parents acceptent 
l’orientation proposée

CONFORME
La proposition devient 

DECISION 
D’ORIENTATION.

Le chef d’établissement 
ou son représentant la 

notifie à la famille

NON CONFORME
Le chef d’établissement ou 
son représentant reçoit la 
famille et recueille leurs 
observations. Il notifie sa 
DECISION à l’issue du 
dialogue en la motivant.
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Le dossier d’affectation

Remise des dossiers d’affectation à renseigner par les familles au mois de Mai.

Le vœu se définit par un couple : Une voie d’orientation + un établissement.

Les familles indiqueront uniquement les voies d’orientation et les
établissements souhaités

Pour une orientation en voie générale et technologique :

Les familles pourront émettre 5 vœux au maximum. Parmi ces 5 vœux, une
place leur sera réservée prioritairement au sein de leur établissement correspondant
à leur zone géographique de proximité.





MINI-STAGE

• Les élèves ont la possibilité de réaliser un/des mini-stage(s) dans une filière 
professionnelle afin de découvrir cette dernière

• Concerne uniquement la voie professionnelle (Bac pro et CAP)

• Permet à l’élève de confirmer ou non son projet professionnel avant de s’engager sur 
la fiche de vœux

• Le mini-stage n’engage pas l’élève à formuler obligatoirement des vœux en lycée 
professionnel ou/et dans la filière où il a effectué son mini-stage

• Possible également pour les élèves qui hésitent entre la voie professionnelle et la 
voie générale/technologique

• Le mini-stage se déroule au lycée professionnel, généralement sur ½ journée

• Les élèves intéressés par les mini-stage doivent impérativement se manifester au 
plus vite auprès de leur professeur principal ou du Psychologue de l’Education 
Nationale pour les inscrire !
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Adresses utiles

Fiches formations bac pro et cap dans l’académie de 
Versailles et des documents très utiles :

- site internet de l’ONISEP

http://www.ac-versailles.fr/cid106319/c-mantes-jolie.html

- site internet du CIO de Mantes la Jolie

Dates des journées portes ouvertes des lycées
dans l’académie de Versailles :

http://www.ac-versailles.fr/public/jcms/p1_37479/journees-portes-ouvertes

Forum des métiers et des formations de Buchelay

samedi 23 mars




